
  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque

Dominique Desvignes, professeur agrégé 
honoraire d’histoire et Alcide Carton, notre 

président dialoguent avec vous, le 
samedi 24 novembre 2018 à 14 heures 30

à l’Office Culturel
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LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque

La Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen adoptée 
du 20 au 26 Août 1789

         « …l’Assemblée nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices 
de l’Être suprême, les droits suivants de l’homme et du citoyen :

Art. 3

 Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, 
nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément.

Art.5 

La loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n’est pas 
défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint de faire ce qu’elle 
n’ordonne pas.

Art. 10

 Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi.
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manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi.



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
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Le projet de déclaration du 6ème bureau
(fin de juillet 1789)

Article XVI
La Loi ne pouvant atteindre les délits secrets, c’est à la Religion et à la 
morale de suppléer. Il est donc essentiel, pour le bon ordre même de 
la société, que l’une et l’autre soient respectées.

Article XVII
Le maintien de la religion exige un Culte public. Le respect pour le 
Culte public est donc indispensable.

Article XVIII
Tout Citoyen, qui ne trouble pas le Culte établi, ne doit point être 
inquiété.
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LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 
24 juin 1793.

Art. 7 
Le droit de manifester sa pensée et ses 
opinions, soit par la voie de la presse, soit de 
toute autre manière, le droit de s’assembler 
paisiblement, le libre exercice des cultes, ne 
peuvent être interdits. La nécessité d’énoncer 
ces droits suppose ou la présence ou le 
souvenir récent du despotisme.



  

L
A

 R
É

V
O

L
U

T
IO

N
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E
P

ré
m

ic
es

 d
’u

ne
 R

ép
ub

li
qu

e 
la

ïq
ue



  

L
A

 R
É

V
O

L
U

T
IO

N
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E
P

ré
m

ic
es

 d
’u

ne
 R

ép
ub

li
qu

e 
la

ïq
ue



  

L
A

 R
É

V
O

L
U

T
IO

N
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E
P

ré
m

ic
es

 d
’u

ne
 R

ép
ub

li
qu

e 
la

ïq
ue



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque



  

L
A

 R
É

V
O

L
U

T
IO

N
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E
P

ré
m

ic
es

 d
’u

ne
 R

ép
ub

li
qu

e 
la

ïq
ue



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque



  



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque



  

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
Prémices d’une République laïque


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16

